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En application de l’article L.1115-1-1 du Code général des collectivités 

territoriales, il est proposé d’établir un partenariat avec l’ONG « BREIZH SOLIDARITÉ 

MAASAÏ », pour la réalisation de quatre projets d’alimentation en eau, au Kenya. 

 

*** 

 

Depuis la fin des années 2000, Quimper Bretagne Occidentale s’est engagée à 

accompagner des projets dans des pays en voie de développement pour l’alimentation en eau 

potable et l’assainissement en mobilisant des crédits sur les budgets annexes (DSP) eau et 

assainissement.  

 

Depuis 2011, dans le cadre de la Loi Oudin Santini, l’association ‘’Breizh Solidarité 

Massaï’’ se positionne sur des projets permettant de faciliter l’accès à l’eau des populations 

Maasaï du sud du Kenya sous forme de réalisation et/ou de réhabilitation de forages et 

d’investissement dans des systèmes de récupération d’eau de pluie. 

 

En 2018, l’association avait bénéficié d’une première subvention de Quimper 

Bretagne Occidentale à hauteur de 23 960 € pour deux projets. En 2020, une seconde 

subvention de 5 000 € a été allouée pour un nouveau projet. 

 

En 2023, l’association revient vers la collectivité et à déposer une nouvelle demande 

de subvention. Le dossier joint en annexe détaille les quatre volets de la nouvelle tranche de 

travaux envisagés : 

 

- extension du réseau financé en 2018 sur un linéaire de 6,2 km à partir du 

réservoir en béton ciment d’Enkusero pour rejoindre la communauté de Loolepo 

puis l’école de Kaitoriori ; 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 06/10/2023 

- la transmission au contrôle de légalité le : 06/10/2023 

(accusé de réception du  06/10/2023) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



- nettoyage du forage d’Essosian et de la pompe associée afin d’assurer 

l’autonomie de l’école ; 

 

- mise en œuvre de gouttières et de réservoirs de stockage d’eau au niveau de la 

toiture de l’école Natumuse à Entonet ;  

 

- changement du moteur, de la pompe associée et du tableau électrique du forage 

de l’institution Impiron Rescue Center. 

 

L’aide budgétaire demandée à Quimper Bretagne Occidentale pour ces quatre projets 

s’élève à 38 650 € pour un budget global de 77 300 € le solde étant issu des actions menées 

par l’association. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention, pour la réalisation des 

quatre projet d’alimentation en eau, avec l’association « Breizh Solidarité Massaï ». 

 

 


